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Le document graphique figure les servitudes d'utilité publique recensées au jour de 

l'établissement du dossier. Ces servitudes étant créées et rendues opposables par des 

procédures indépendantes du Plan Local d’Urbanisme, une mise à jour pourra 

périodiquement en être faite. 

 

Ces annexes qui en sont le reflet d'un examen de la situation au moment de 

l'élaboration du document sont susceptibles de variations selon l'évolution des 

techniques ou des intentions de la collectivité locale. 
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1ère Partie : 
 

Annexes sanitaires 
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1] Ordures ménagères 

 

La loi du 13 juillet 1992 prévoit que chaque département doit être couvert par un Plan 

Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA). Celui-ci 

développe les modalités et coordonne l’ensemble des actions à mener par les pouvoirs 

publics et les organismes privés pour atteindre des objectifs de valorisation et de réduction 

du gisement.  

Dans le département, les collectivités locales ont la maîtrise de la collecte. 

 

Le conseil général de l’Aisne a approuvé le Plan Départemental des Déchets Ménagers et 

Assimilés le 23 juin 2008. 

Conformément à l’ordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010 portant diverses 

dispositions d’adaptation au droit de l’Union Européenne dans le domaine des déchets, le 

plan départemental des déchets ménagers et assimilés sera remplacé par le plan de 

prévention et de gestion des déchets non dangereux. Ce nouveau plan est en cours 

d’élaboration. 

 

La collecte et le traitement des déchets ménagers ainsi que des déchets assimilés aux déchets 

ménagers provenant de l’artisanat et du commerce sont gérés par la Communauté de 

Communes de la Champagne Picarde depuis 1996. L’intercommunalité adhère au Syndicat 

Intercommunal de Ramassage et Traitement des Ordures Ménagères (SIRTOM) depuis le 

1er janvier 2009. Celle-ci regroupe les structures suivantes : la Communauté 

d’Agglomération du Laonnois, la Communautés de Communes du Chemin des Dames, des 

Vallons d’Anizy, de la Champagne Picarde et Villes d’Oyse. En 2013, le SIRTOM assurait 

la collecte de 153 communes pour 94 794 habitants. 
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Le SIRTOM gère la collecte des déchets ménagers en porte à porte dont la collecte sélective 

qui implique le tri par l'usager, la collecte du verre en apport volontaire, ainsi que la gestion 

des 13 déchetteries de son périmètre d'intervention. Le traitement des déchets relevant de 

la collecte en porte à porte (tri après la collecte, valorisation, enfouissement) a été transféré 

en 2003 au syndicat départemental Valor’Aisne. 

 

A PONTAVERT, la collecte se réalise en porte-à-porte pour les déchets ménagers et les 

emballages de la manière suivante : 

 chaque semaine pour les ordures ménagère résiduelles ; 

 un lundi sur deux l’après-midi pour le tri sélectif ; 

 la collecte du verre se fait par apport volontaire. 

Les habitants peuvent également se rendre aux déchetteries gérées par l’intercommunalité, 

dont l’une est présente sur la commune. 

 

Les futures habitations seront raccordées au circuit de collecte actuel. 
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2] Eau potable 

 

La gestion et le traitement de l’eau potable à PONTAVERT sont réalisés par un délégataire : 

SAUR France – Région Nord – IDF – Normandie - Centre Picardie et Nord. Les 

installations concourant à la distribution sont propriété de la commune et la SAUR en 

assure l’exploitation. 

 

Production 

L’eau provient d’un forage situé sur la commune réalisé en 1963, puisant l’eau de la nappe 

de la craie sénonienne ainsi que la nappe alluviale qui la surmonte. Ce captage est doté des 

périmètres de protection règlementaires en date du 27 mai 2013. Les installations se 

composent essentiellement d’une station de production au lieu-dit « Les Peupliers », à l’Est 

de la zone bâtie, en bordure de la route départementale 925. Il s’agit d’un puit profond 

d’une quinzaine de mètres. 

 

Distribution 

La station de pompage permet de produire l’eau pour les habitants de PONTAVERT mais 

aussi d’alimenter la commune de la-Ville-aux-Bois-lès-Pontavert. En 2006, sur les 36 754m3 

prélevés, 29 161m3 ont été facturés aux habitants de PONTAVERT et 7 413m3, aux habitants 

de La Ville-aux-Bois-lès-Pontavert (soit 20% des volumes prélevés). 

En 2013, ont été produits 37 722m3, dont 25 611 m3 pour les habitants de PONTAVERT, 

répartis sur 254 branchements. 

 

 2005 2013 

Volumes produits (m3) 38 555 m3 37 722 m3 

Volumes distribués aux 

habitants de PONTAVERT (m3) 
23 866 m3 25 611 m3 

Nombre de branchements 

à PONTAVERT 
238 branchements 254 branchements 

Volume moyen consommés par habitant 100,28m3/habitant 100,83 m3/habitant 

 

Les eaux pompées sont refoulées vers le réservoir puis distribuées gravitairement sur 

l’agglomération de PONTAVERT, via un linéaire de canalisations de 7 000 mètres environ. 
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Capacité 

Elle a une capacité nominale de 20m3/h, puisant l’eau dans une nappe souterraine (débit 

maximal autorisé : 25m3/h). Un réservoir de stockage permet également de stocker 150 m3 

d’eau. 

Compte tenu des perspectives de développement sur PONTAVERT, et sur la Ville-aux-Bois-

lès-Pontavert, les besoins annuels sont estimés à 75 000m31. 

 

Qualité 

L’eau distribuée en 2013 a satisfait aux exigences règlementaires pour l’ensemble des 

paramètres mesurés. L’eau est de bonne qualité. Tous les habitants peuvent la consommer2. 

Le prélèvement réalisé le 16 février 2015 sur le territoire révèle une eau d’alimentation 

conforme. 

 

Un audit a été réalisé en 2009. Il en est ressorti que : 

- Des conduites avant compteurs étaient très dégradées ; 

- La capacité de l’ouvrage de stockage était suffisant ; 

- La pression apparait comme globalement suffisante mais insuffisante chez un grand nombre 

d’abonnés. Un surpresseur a depuis été installé pour pallier la difficulté. 

Des travaux et améliorations sont effectués depuis sur l’ensemble du réseau : mise aux normes de l'armoire 

électrique, mise en place d'un compteur avec télésurveillance sur la distribution, mise en sécurité de l'échelle, 

étanchéité du réservoir, renouvellement des compteurs, changement poteau incendie… 

 

Les futures habitations seront raccordées au réseau de desserte actuel. Des 

extensions du réseau devront être réalisées au sein des zones à urbaniser retenues 

PLU. 

                                              
1 Dossier technique préliminaire à la définition des périmètres de captage de protection – Amodiag environnement 

(juillet 2007). 

2 Voir fiche contrôle qualité de l’eau distribuée, effectué par l’Agence Régionale de la Santé en annexe. 
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3] Assainissement 

 

L'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales prévoit l'établissement dans 

chaque commune de zones d'assainissement collectif ou non collectif, fixées après enquête 

publique. L'établissement de ces zonages est fondamental et doit être traité dans une 

réflexion globale sur l'urbanisation de la commune. 

 

Le système d’assainissement de PONTAVERT se fait par le biais d’une lagune naturelle, située 

à l’ouest du bourg. Elle reçoit les effluents domestiques via un réseau de type séparatif. 

Après le traitement de la lagune, les rejets sont soit infiltrés, soit dirigés vers le ru de 

Beaurepaire, à moins de 200 mètres de l’équipement. 

Elle présente une capacité nominale de 600 équivalent – habitants. A PONTAVERT, cela 

correspond à une population de 800 habitants ainsi desservie. En 2013, la charge maximale 

entrante était de 342 équivalent-habitants. 

 

 2008 2009 2010 2011 2013 

Volumes des charges 

entrantes 

328 eq-

hab 

250 eq-

hab 

385 eq-

hab 

406 eq-

hab 

342 eq-

hab 

 

Les contrôles effectués depuis 2008, ont chaque année jugé l’équipement et ses 

performances conformes. 

Compte tenu de la capacité du réseau, les extensions devront disposer 

d’installations de traitement autonome. Des réserves sont par ailleurs prévus au 

PLU en vue d’une extension possible de la lagune, à long terme. 
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4] Défense incendie 

 

En application de l’article L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités 

Territoriales, l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau 

d’eau incendie sur le territoire de sa commune. 

Afin d’assurer au mieux la défense contre l’incendie la commune, les principes généraux de 

la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951 doivent être respectés :  

 

 les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 d’eau 
utilisable en deux heures ; 

 les prises d’incendie doivent se trouver à une distance de 200 à 300 mètres les 
unes des autres et être réparties en fonction des risques à défendre ; 

 le débit doit être au moins 60m3/h sous 1 bar de pression ; 

 leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés ; 

 les points d’eau naturels doivent être en mesure de fournir en 2 heures 120 m3, 
se trouver à une distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être 
accessibles aux auto-pompes par l’intermédiaire d’une aire aménagée de 32 m2 ; 

 les réserves artificielles doivent avoir une capacité minimum de 120 m3 d’un seul 
tenant, être accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 
mètres des risques à défendre. 

 

Le centre de secours le plus proche se situe à Beaurieux. La commune est protégée par 8 

poteaux de défense incendie repartis au sein de la zone bâtie. D’après le contrôle effectué 

par les services incendie, 3 des 8 poteaux présentent un débit insuffisant et 7 ont une 

pression insuffisante3. 

Il apparait également que la ferme de la Pêcherie ainsi que les habitations isolées situées 

Route de Craonnelle et chemin des promenades ne disposent pas de défense contre 

l’incendie. Il conviendra de prévoir une extension de réseaux Rue Roger Paquet, Chemin 

de Beaurieux et Route de Soissons (zone AU et Château). 

 

La défense incendie devra être entièrement créée dans les zones d’extension future 

du PLU (zones 1AU et 2AU) lors de leur aménagement. 

                                              
3 Voir résultat du contrôle en annexe du document. 
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3ème Partie : 

Servitudes d’Utilité 
Publique 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

 Patrimoine naturel – Eaux (A4) 

 Périmètre de protection des captages (AS1) 
Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et de certains 

équipements 

 Servitude de marchepied et de halage (EL3) 

 Servitudes aéronautiques (T7) 
Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

 Plans d’exposition aux risques naturels et prévisibles (PM1) 
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1] Conservation des eaux (A4) 
Cours d'eau non domaniaux 

1. - GENERALITES 

Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des cours 
d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau. 

Servitudes de passage et de flottage à bûches perdues. 

Servitudes de curage, d'élargissement et de redressement des cours d'eau (applicables 
également aux cours d'eau mixtes - alinéa 2 de l'article 37 de la loi du 16 décembre 1964 
visée ci-après). 

Servitudes concernant les constructions, clôtures et plantations. 

- Loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux (art. 30 à 32 inclus), titre III (des rivières flottables 

à bûches perdues). 

- Code rural, livre Ier, titre III, chapitre Ier et III, notamment les articles 100 et 101. 

- Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre 

leur pollution. 

- Décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret n° 60-419 du 25 avril 1960. 

- Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-16 et R. 422-8. 

- Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des 

servitudes relevant du ministre de l'agriculture. 

- Circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (J.O. du 26 février 1976). 

- Circulaire n°78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes 

d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau (report dans les 

P.O.S.). 

Ministère de l'agriculture - direction de l'aménagement - service de l'hydraulique. 

 

2. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - PROCEDURE 

Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux riverains 
des cours d'eau non domaniaux dont la définition a été donnée par la loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964. 

Application aux riverains des cours d'eau mixtes, des dispositions relatives au curage, à 
l'élargissement et au redressement des cours d'eau (art. 37, alinéa 2, de la loi du 16 décembre 
1964 ; circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Procédure particulière en ce qui concerne la servitude de passage des engins mécaniques ; 
arrêté préfectoral déterminant après enquête la liste des cours d'eau ou sections de cours 
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d'eau dont les riverains sont tenus de supporter la dite servitude (art. 3 et 9 du décret du 25 
avril 1960). 

B - INDEMNISATION 

Indemnité prévue pour la servitude de flottage à bûches perdues si celle-ci a été établie par 
décret, déterminée à l'amiable et par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 32 de 
la loi du 8 avril 1898). 

Indemnité prévue en cas d'élargissement ou de modification du lit du cours d'eau, 
déterminée à l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 101 du code 
rural). 

Indemnité prévue pour la servitude de passage des engins mécaniques, déterminée à 
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation, si pour ce faire il y a obligation 
de supprimer des clôtures, arbres et arbustes existant avant l'établissement de la servitude 
(art. 1er et 3 du décret du 7 janvier 1959). 

C - PUBLICITE 

Publicité inhérente à l'enquête préalable à l'institution de la servitude de passage d'engins 
mécaniques. 

Publicité par voie d'affichage en mairie. 

Insertion dans un journal publié dans le département de l'arrêté préfectoral prescrivant 
l'enquête. 

 

3. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, 
clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans la zone de servitude 
de passage des engins de curage. 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de 
curage, de procéder sur mise en demeure du préfet à la suppression des clôtures, arbres et 
arbustes, existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, 
possibilité pour l'organisme ou la collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau, d'y 
procéder d'office, au frais des propriétaires (art. 3 du décret du 7 janvier 1959). 

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la préfecture, 
avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, toute élévation de clôture, 
toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite. 
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L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation (art. 10 du décret du 25 
avril 1960). 

 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leur terrains, 
pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régularisation ou de 
redressement desdits cours d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi 
que les entrepreneurs et ouvriers - ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la 
rive du cours d'eau (art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique également au 
riverains des cours d'eau mixtes (§ IV-B. 1er de la circulaire du 27 janvier 1976 relative aux 
cours d'eau mixtes). 

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du 
curage (servitude consacrée par la jurisprudence). 

Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage et de 
faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limite qui peut 
être reportée à 4 mètres d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins (décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 1960). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage 
à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude de 
marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie (décret et règlements 
anciens). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains 
sont frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des 
constructions et des plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale 
et de respecter les prescriptions de ladite autorisation (art. 10 du décret du 25 avril 1960). 

Si les travaux ou constructions envisagés nécessitent l'obtention d'un permis de construire, 
celui-ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est 
délivré après consultation du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du 
préfet. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de l'instruction 
(art. R. 421-38-16 du code de l'urbanisme). 

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée 
fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande 
dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. 
A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir donné un avis favorable (art. R. 
422-8 du code de l'urbanisme). 
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Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou 
d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 97 
à 102 et 106 à 107 du code rural et art. 644 du code civil et loi du 16 octobre 1919 relative 
à l'utilisation de l'énergie hydraulique). La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation (art. R. 421-3-3 du 
code de l'urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses 
pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains 
des cours d'eau mixtes dont le droit à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à l'Etat (circulaire 
du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes - § IV-B. 2°). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service de  

Direction Départementale des Territoires – Service Environnement 

50 boulevard de Lyon - 02011 Laon Cedex 
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2] Protection des captages (AS1) 

 

1 - GENERALITES 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine et des eaux minérales. 

- Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé 

publique, modifié par l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-

859 du 1er août 1961 modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 

du 3 janvier 1989). 

- Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

- Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 

- Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, 

sous-direction de la protection générale et de l'environnement). 

2 - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à 
l'alimentation des collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi 
qu'autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes 
déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent 4 : 

- le périmètre de protection immédiate ; 

- le périmètre de protection rapprochée ; 

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée. 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé 
en matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur 
perméabilité, et après consultation d'une conférence inter-services au sein de laquelle 
siègent notamment des représentants de la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales, de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt, de la 
Direction Départementale de l'Equipement, du Service de la Navigation et du service 

                                              
4 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du 

contexte hydrogéologique. 
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chargé des mines, et après avis du Conseil Départemental d'Hygiène et le cas échéant du 
Conseil Supérieur d'Hygiène de France. 

2. Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées 
d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure 
où des circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 736 du code de la santé 
publique). 

B - Indemnisation 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des 
eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux 
judiciaires comme en matière d'expropriation (art. L. 20-1 du code de la santé publique). 

2. Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de 
travaux à l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux 
par le propriétaire de la source, l'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les 
tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant des pertes 
matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme 
nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la 
santé publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le montant 
est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 745 du code 
de la santé publique). 

C- Publicité 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

2. Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate des points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et 
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des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de la santé publique)5, et clôture du périmètre de 
protection immédiate sauf dérogation. 

* Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'ordonner la suspension, provisoire des travaux souterrains ou de sondage 
entrepris hors du périmètre, qui, s'avèrent nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension 
du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt 
public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la santé publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est 
de diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais 
l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf recours au tribunal administratif (art. 
L. 738 du code de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée 
d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations 
et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et la 
distribution de cette source, lorsque les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. 
L. 741 du code de la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 
octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la 
durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la 
santé publique). 

2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection 
rapprochée ou éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages, d'adduction à 
écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux 
prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, 
dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 du code de la 
santé publique). 

                                              
5 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion 

(art. L. 51-1 du code du domaine public de l'Etat. 
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B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1. Obligations passives 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres 
que celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien 
du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par 
l'acte d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte 
déclaratif d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-
dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les 
seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent 
être proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer 
en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au 
moins 5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

* Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain 
ni sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé publique). 

2. Droits résiduels du propriétaire 

* Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à 
des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de 
maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le décret l'impose à titre 
exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L. 737 du code de la 
santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est 
d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 738 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les 
travaux interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois 
sur l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit 
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terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance 
de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code de la santé publique). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires, consulter le service compétent : 

Agence Régionale de Santé Picardie, 

Délégation territoriale de l’Aisne, 

28 rue Fernand Christ, 02000 Laon. 
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3] Servitude de marchepied et de halage (EL3) 

 

I. -  GENERALITES 

Servitudes de halage et de marchepied. 
Servitudes à l'usage des pêcheurs. 

- Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 

- Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 

424 du code rural, instituant une servitude à l'usage des pêcheurs). 

- Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la 

répartition des eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et 

règlement d'application du 14 février 1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

- Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et 

tourisme) relative à la servitude de marchepied. 

- Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols). 

- Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 

1979 (ministère de l'intérieur). 

- Conservation du domaine public fluvial. 

- Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 

- Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 

II. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
concernant ces servitudes :  

- au cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3, 
25 mètres, article 15 dudit code) ; 

- au cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, et demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied 
de 3, 25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure) ;  

- aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure (servitudes de marchepied de 3, 25 mètres). 
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Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 
14 février 1892, servitudes de halage de 7, 80 mètres (maximum), de marchepied de 3, 25 
mètres (maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 juillet 
1891). En ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, qui 
fait office de chemin de halage, étant propriété de l'Etat. 

Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs) : aux cours 
d'eau domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3, 25 mètres pouvant être ramenée 
à 1, 50 mètre) et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables 
(largeur de 1, 50 mètre). 

B. - INDEMNISATION 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont 
occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à 
la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que peuvent leur 
procurer lesdits classements ou inscription dans la nomenclature (art. 19 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est 
établie sur une rive où cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en 
matière d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

C. - PUBLICITE 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l'administration d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou 
flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur de 
cet emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3, 25 mètres (côté du 
marchepied) et 7, 80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par 
l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 
1, 95 mètres maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Néant 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies 
navigables ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il 
existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant 
la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres des personnes effectuant 
des transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, 
sur une largeur de 7, 80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure)6. 

Si la distance de 7, 80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir à 
l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haies autrement 
qu'à une distance de 9, 75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3, 25 mètres sur le 
bord où il n'existe pas de chemin de halage (art. 15 du code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables 
ou flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté le libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une 
distance de 1, 50 mètres (art. 431 du code rural). 

Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11, 70 mètres de la limite des berges des 
rivières domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres 
matériaux, sous peine d'amende ou de paiement des frais de remise en l'état des lieux (art. 
28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas 
de prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait 
souhaitable pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des 
constructions, des plantations ou l'édification des clôtures de demander au service 
gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si, dans les trois mois à compter de la 
demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures 
faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre 
de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi 
locale du 2 juillet 1891. 

                                              
6La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de marchepied. 

En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, 15 mai 1953, Chapelle). 
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Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les 
nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied (art. 
16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités 
d'entretien et de surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel (ou du préfet par délégation), la réduction de la largeur de 3, 25 mètres à 
1, 50 mètre (art. 431 du code rural). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service compétent : 

Voies navigables de France 

2 Boulevard Gambetta 

60321 Compiègne Cedex. 
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4] Relations aériennes (T7) 

 

1. - GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de I2 circulation aérienne. 

Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

 

 Code de l'aviation civile; 2e et 3e parties, livre ü, titre IV chapitré IV, et notamment les articles R.. 244-

1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

 Code da I'urbanisme article L. 421-1 L. 422-i, L. 422-2, R 421-38-13 et R. 422-8. 

 Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des 

zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 

l'aviation civile et du ministre de 1_a défense (en cours de modification). 

 Arrêté du 31 décembre 198,4 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement 

des servitudes aéronautiques, à l'exclusion dés servitudes radioélectriques. Ministère chargé des transports 

(direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

 Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous direction du domaine et de 

l'environnement). 

 

2. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). Autorisation 
Spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerné, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées 
par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale dés servitudes 
aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de 
l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir 
ci-dessous III-B-2° avant-dernier alinéa. 

 

B - Indemnisation 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 
indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

 

C – Publicité 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la daté du dépôt de la demande, de la décision 
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ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 
demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 
autres dispositions législatives et réglementaires. 

 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 
aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 

 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de 
leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement. 

 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant 
de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l'article D. 244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur 
en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les 'installations sont situées. 

 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de da demande 
ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux 
autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à 
ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées 
en vertu de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé 
qu'avec l'accord des ministres intéressés: Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un 
délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée 
de son instruction (art. R. 421-38-13 du code da l'urbanisme). 
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Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître 
son opposition au les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception 
de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 
avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service de : 

Aviation civile - Aéroport de Beauvais – Tille 

60000 BEAUVAIS 
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5] Plans d’exposition aux 
risques naturels prévisibles (PM1) 

1-GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles institués en vue, d'une 
part, de localiser, caractériser et prévoir tes effets des risques naturels existants dans le souci 
notamment d'informer et de sensibiliser le public et, d'autre part, de définir les mesures et 
techniques de prévention nécessaires. 

- Loi no 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles 
(art. 5-1). 

- Décret no 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles. 

- Loi no 87-565 du.22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l'incendié et à la prévention des risques majeurs. 

- Lettre circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d'application du décret du 3 mai 1984. 

- Circulaire no 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit des sols. 

- Ministère chargé de l'environnement et de la prévention des risques technologiques et naturels majeurs 
(direction de l'eau et de la prévention des pollutions et des risques, délégation aux risques majeurs). 

- Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 
l'urbanisme). 

 

2- PROCÉDURE D'INSTITUTION  

A. - PROCÉDURE 

La procédure de création et de révision des plans d'exposition aux risques (P.E.R.) est - prévue par 
le décret du 3 mai 1984 (art. 1er). 

1 Initiative 

L'établissement et la révision des P.E.R. sont prescrits par arrêté du préfet du département. Lorsque 
le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement par les 
préfets de ces départements. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies pour avis du projet d'arrêté. 
Passé le délai de deux mois, leur avis est réputé favorable. 

Si un territoire homogène au point de vue dés risques s'étend sur plusieurs communes, il est 
préférable, pour des questions de procédure, de prescrire un P.E.R. pour chacune des communes 
plutôt qu'un P.E.R. multicommunal. Dans ce cas, les études techniques devront être menées 
conjointement afin d'assurer c l'égalité de traitement ». 

Le préfet du département désigne le service extérieur de l'Etat chargé d'élaborer le projet de P.E.R. 

2 Contenu du dossier 

Le dossier de P.E.R. comprend un rapport de présentation qui tient lieu d'exposé des motifs pour 
l'institution de la servitude d'utilité publique que constitue le P.E.R., il énonce les caractéristiques 
des risques naturels prévisibles étudiés et en précise la localisation sur le territoire communal. Le 

http://p.e.r.multicommunal.dans/


P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 8  

rapport de présentation doit, en outre, justifier les sectorisations des documents graphiques et les 
prescriptions du règlement, compte tenu de l'importance des risques et des occupations et 
utilisations du sol. 

Le dossier comprend aussi des documents graphiques qui doivent faire apparaître les différentes 
zones et sous-zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions réglementaires des P.E.R. 
L'article 5 du décret du 3 mai 1984 distingue trois catégories de zones en raison de l'importance du 
risque et de la vulnérabilité des biens existants et futurs : 

- zone rouge, ou zone très exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du risque et 

la forte intensité de ses effets prévisibles sont telles qu'il n'existe pas de mesure de 

prévention économiquement opportune autre que l’inconstructibilité ; 

- zone bleue, ou zone moyennement exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du 

risque et l'intensité de ses effets prévisibles, moins importants, permettent d'y autoriser 

certaines occupations et utilisations du sol sous condition de respecter certaines 

prescriptions. La zone bleue est donc définie de telle sorte que le risque et ses conséquences 

y soient acceptables moyennant le respect de ces prescriptions ; 

- zone blanche, ou zone réputée non exposée, pour laquelle l'occurrence du risque et 

l'intensité de ses effets prévisibles y sont négligeables. 

Le dossier comprend enfin un règlement qui détermine les occupations ou utilisations du sol qui 
sont interdites dans chacune des zones rouge et bleue. De même c'est pour la zone bleue qu'il 
détermine les mesures de nature à prévenir les risques, à en réduire les conséquences ou à les rendre 
supportables à l'égard des biens et des activités (art. 6 du décret no 84-328 du 3 mai 1984). 

3 Consultation des communes 

Il y a consultation dé la (ou des) commune(s) avant la prescription du plan d'exposition aux risques 
(P.E.R) par arrêté préfectoral. 

Les communes dont le territoire est concerné par le périmètre mis à l'étude sont à nouveau 
consultées peur avis sur le projet d'arrêté. L'avis des conseils municipaux doit intervenir dans un 
délai de deux mois au terme duquel cet avis est réputé favorable. Le dossier soumis à avis comprend 
: le projet d'arrêté, le plan délimitant le périmètre de l'étude, un rapport sommaire justificatif. 

Le préfet du département statue sur les avis donnés et le projet est arrêté par lui ou conjointement 
par les préfets si plusieurs départements sont concernés, éventuellement amendé pour tenir compte 
des avis. 

4 Enquête publique 

Le préfet du département prescrit par arrêté l'enquête publique du P.E.R. Cette enquête se déroule 
dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique (il s'agit dé 
l'enquête publique de droit commun de l'article R. I1-4 du code de l'expropriation). Il appartient au 
préfet de désigner le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête dont la 
rémunération sera imputée sur les crédits ouverts pour l'élaboration des P.E.R. 

Par un souci d'efficacité, le P.E.R peut être rendu public et soumis à enquête publique par le même 
arrêté ; en outre, lorsqu'un document d'urbanisme ou une opération, concerné par le projet de 
P.E.R., doit être soumis à enquête publique, il conviendra de favoriser la simultanéité de ces deux 
enquêtes. 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
4 9  

A l'issue de l'enquête publique, le projet de plan accompagné des conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête est soumis pour. avis aux conseils municipaux concernés. 
Leur avis doit intervenir dans un délai de deux mois au terme duquel il est réputé favorable. 

5 L'approbation 

Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour tenir compte 
des résultats de l'enquête publique et des avis des conseils municipaux, est approuvé par arrêté du 
ou des préfets de département. 

En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ou encore d'un 
conseil municipal; le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat après avis du délégué aux 
risques majeurs. 

 

B. - INDEMNISATION 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-ci permettant en 
effet de faire bénéficier des garanties ouvertes en matière d'assurance par la loi du 13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des propriétaires victimes des catastrophes naturelles. 

Cependant, l'exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les constructions et 
installations existantes antérieurement à la publication de l'acte approuvant le plan, ne peuvent 
entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur vénale des biens concernés. Dans le cas où la 
totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, il y a lieu d'étudier l'efficacité des 
mesures partielles et éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent pas une obligation, 
pour pouvoir continuer à bénéficier des garanties en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 

 

C. - PUBLICITÉ 

Publication de l'arrêté préfectoral de prescription du plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles au recueil des actes administratifs du (ou des) département(s). 

Publication du projet de plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au recueil des actes 
administratifs du (ou des) département(s). Les textes ne prévoient pas d'autres mesures de 
publication du P.E.R. rendu public ; néanmoins, il est souhaitable, d'une part, de publier des avis 
dans la presse régionale ou locale afin d'assurer une publicité très large de l'opération et, d'autre 
part, que les services instructeurs se mettent à la disposition du public pour lui fournir toutes les 
explications nécessaires. 

L'acte approuvant le P.E.R. fait l'objet : 

- d'une mention au Journal officiel de la République française s'il s'agit d'un décret en 

Conseil d'Etat ; 

- d'une mention au recueil des actes administratifs des départements concernés, s'il s'agit 

d'un arrêté du préfet du département ou d'un arrêté conjoint. 

Ces arrêtés font l'objet d'une mention en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 

Une copie de l'acte d'approbation est affichée en mairie. 

Pour l'application de l'article 5-1 de la loi du 13 juillet 1982, la publication du plan est réputée faite 
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le trentième jour pour l'affichage en mairie de l'acte d'approbation. 

Le P.E.R est opposable aux tiers dès l'exécution de la dernière mesure de publicité de l'acte l'ayant 
approuvé. 

Le plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque commune sont 
tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie (mention de ces mesures de publicité et 
des lieux où les documents peuvent être consultés est faite avec l'affichage de l'acte d'approbation 
en mairie (art. 9 du décret). 

 

3 - EFFETS DE LA SERVITUDE 

La servitude d'utilité publique constituée par le P.E.R. est opposable à toute, personne publique ou 
privée. 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

Il n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la 
possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation 
des propriétaires victimes de catastrophes naturelles. Ainsi, le règlement du P.E.R peut assujettir 
les particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques. 

En outre, des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à 
la publication du P.E.R (délai de 5 ans pour s'y conformer) mais elles ne peuvent imposer des 
travaux dont le coût excède 10 p. 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret). 

Cependant, dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, il y a 
lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et éventuellement de prescrire que celles-ci ne 
constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à bénéficier des garanties, en cas de 
survenance d'une catastrophe naturelle. 

 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1. Obligations passives 

Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature des 
bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés 
directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, soumis ou non à un régime d'autorisation ou 
de' déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, 
permanents ou non. 

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des diverses 
occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux risques ou du caractère 
aggravant qu'elles constituent. 

Le règlement du P.E.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi 
celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de camping et de caravanage, les 
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murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, 
les dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les 
démolitions de toute nature, les méthodes culturales... 

Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de 
construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982. 

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements dans la mesure 
où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques naturels. 

Le respect des dispositions des P.E.R conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation des 
dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormale d'un agent naturel, 
conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982. 

2. Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés 
antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les conséquences du risque, ainsi que 
les autres occupations et utilisations du sol compatibles avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité saisonnière. 

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone « rouge ». 

 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service de : 

Direction Départementale des Territoires de l'Aisne 

Service environnement / unité prévention des risques 

50 Bd de Lyon 

02011 Laon Cedex. 
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LOI N° 82-800 DU 13 JUILLET 1982 

relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles 

 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er - Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que l'État 
et garantissant les dommages d'incendie ou tous autres dommages à des biens situés en France, 
ainsi que les dommages aux corps de véhicules terrestres à moteur, ouvrent droit à la garantie de 
l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l'objet de tels contrats. 

En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est étendue aux effets 
des catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au contrat correspondant. 

Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens de la présente loi, les 
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent 
naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher 
leur survenance ou n'ont pu être prises. 

L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel. 

Art. 2. - Les entreprises d'assurance doivent insérer dans les contrats visés à l'article 1er une clause 
étendant leur garantie aux dommages visés au troisième alinéa dudit article. 

La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni opérer d'autre 
abattement que ceux qui seront fixés dans les clauses types prévues à l'article 3. 

Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans l'avis d'échéance du 
contrat visé i l'article 1er et calculée à partir d'un taux unique défini par arrêté pour chaque catégorie 
de contrat. Ce taux est appliqué au montant de la prime ou cotisation principale ou au montant des 
capitaux assurés, selon la catégorie de contrat. 

Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées aux assurés dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise de l'état estimatif des biens endommagés ou des pertes 
subies, sans préjudice de dispositions contractuelles plus favorables ou de la date de publication, 
lorsque celle-ci est postérieure, de la décision administrative constatant l'état de catastrophe 
naturelle. 

Art. 3. - Dans un délai d'un mois à compter de la date de publication de la présente loi, les contrats 
visés à l'article 1er sont réputés, nonobstant toute disposition contraire, contenir une telle clause. 

Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté avant cette date. 

Art. 4, - L'article L. 431-3 du code des assurances est complété par les dispositions suivantes : 

« La caisse centrale de réassurance est habilitée à pratiquer les opérations de réassurance des risques 
résultant de catastrophes naturelles, avec la garantie de l'État, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'État. » 

Art. 5. - I. - L'État élabore et met en application des plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles, qui déterminent notamment les zones exposées et les techniques de prévention à y 
mettre en oeuvre tant par les propriétaires que par les collectivités ou les établissements publics. 
Ces plans sont élaborés et révisés dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. Ils 
valent servitude d'utilité publique et sont annexés au plan d'occupation des sols, conformément à 
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l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme. 

Dans les terrains classés inconstructibles par un plan d'exposition, l'obligation prévue au premier 
alinéa de l'article 2 ne s'impose pas aux entreprises d'assurance à l'égard des biens et des activités 
visés à l'article 1er à l'exception, toutefois, des biens et des activités existant antérieurement à la 
publication de ce plan. 

Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises d'assurance à l'égard des biens 
immobiliers construits et des activités exercées en violation des règles administratives en vigueur 
lors de leur mise en place et tendant à prévenir les dommages causés par une catastrophé naturelle. 

Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire à cette obligation que lors de la 
conclusion initiale ou du renouvellement du contrat. 

A l'égard des biens et des activités situés dans les terrains couverts par un plan d'exposition, qui 
n'ont cependant pas été classés inconstructibles à ce titre, les entreprises d'assurance peuvent 
exceptionnellement déroger aux dispositions de l'article 2, deuxième alinéa, sur décision d'un 
bureau central de tarification, dont les conditions de constitution et les règles de fonctionnement 
sont fixées par décret en Conseil d'État. 

A l'égard des biens et activités couverts par un plan d'exposition et implantés antérieurement à sa 
publication, la même possibilité de dérogation pourra être ouverte aux' entreprises d'assurance 
lorsque le propriétaire ou l'exploitant ne se sera pas conformé dans un délai de cinq ans aux 
prescriptions visées au premier alinéa du présent article. 

Le bureau central de tarification fixe des abattements spéciaux dont les montants maxima sont 
déterminés par arrêté, par catégorie de contrat. 

Lorsqu'un assuré s'est vu refuser par trois entreprises d'assurance l'application des dispositions de 
la présente loi, il peut saisir le bureau central de tarification, qui impose à l'une des entreprises 
d'assurance concernées, que choisit l'assuré, de le garantir contre les effets des catastrophes 
naturelles. Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de garantir un assuré dans les 
conditions fixées par le bureau central de tarification, est considérée comme ne fonctionnant plus 
conformément à la réglementation en vigueur et encourt le retrait de l'agrément administratif prévu 
à l'article L. 321-I du code des assurances. 

Est nulle toute clause des traités de réassurance tondant à exclure le risque de catastrophe naturelle 
de la garantie de réassurance en raison des conditions d'assurance fixées par le bureau central de 
tarification. 

II. - Les salariés résidant ou habituellement employés dans une zone touchée par une catastrophe 
naturelle peuvent bénéficier d'un congé maximum de vingt jours non rémunérés, pris en une ou 
plusieurs fois, à leur demande, pour participer aux activités d'organismes apportant une aide aux 
victimes de catastrophes naturelles. 

En cas d'urgence, ce congé peut être pris sous préavis de vingt-quatre heures. 

Le bénéfice du congé peut être refusé par l'employeur s'il estime que ce refus est justifié par des 
nécessités particulières à son entreprise et au fonctionnement de celle-ci. Ce refus doit être motivé. 
II ne peut intervenir qu'après consultation du comité d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, 
des délégués du personnel. 

Art. 6. - Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux départements d'outre-mer. 
Une loi ultérieure fixera un régime adapté aux particularités de ces départements. 

Art. 7. - Sont exclus du champ d'application de la présente loi les dommages causés aux récoltes 
non engrangées, aux cultures, aux sois et au cheptel vif hors bâtiment, dont ('indemnisation reste 
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régie par les dispositions de la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 modifiée organisant un régime de 
garantie contre les calamités agricoles. 

Sont exclus également du champ d'application de la présente loi les dommages subis par les corps 
de véhicules aériens, maritimes, lacustres et fluviaux ainsi que les marchandises transportées et les 
dommages visés à l'article L. 242-1 du code des assurances. 

Les contrats d'assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas précédents ne sont pas 
soumis au versement de la prime ou cotisation additionnelle. 

Art. 8. - L'article L. 121-4 du code des assurances est remplacé par les dispositions suivantes : 

«Art. L. 12T-4. - Celui qui est assuré auprès de plusieurs assureurs par plusieurs polices, pour un 
même intérêt, contre un même risque, doit donner immédiatement à chaque assureur connaissance 
des autres assureurs. 

« L'assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le nom de l'assureur avec lequel une 
autre assurance a été contractée et indiquer la somme assurée. 

«  Quand plusieurs assurances contre un même risque sont contractées de manière dolosive ou 
frauduleuse, les sanctions prévues à l'article L. 121-3, premier alinéa, sont applicables. 

«  Quand elles sont contractées sans fraude, chacune d'elles produit ses effets dans les limites des 
garanties du contrat et dans le respect des dispositions de l'article L. 121-1, quelle que soit la date à 
laquelle l'assurance aura été souscrite. Dans ces limites, le bénéficiaire du contrat peut obtenir 
l'indemnisation de ses dommages en s'adressant A l'assureur de son choix. 

« Dans les rapports entre assureurs, la contribution de chacun d'eux est déterminée en appliquant 
au montant du dommage le rapport existant entre l'indemnité qu'il aurait versée s'il avait été seul et 
le montant cumulé des indemnités qui auraient été à la charge de chaque assureur s'il avait été seul. 
» 

Ait 9. - Dans l'article L. 1(1-2 du code des assurances, tes termes : « L. 12I-4 à L. 121-8 » sont 
remplacés par les termes : « L. 12(-5 à L. 121-8 ». 

Art. 10. - Les deux derniers alinéas de l'article L. 121-4 du code des assurances sont applicables aux 
contrats en cours nonobstant toute disposition contraire. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat Fait à Paris, le 13 juillet 1982. 
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DÉCRET N° 84-328 DU 3 MAI 1984 

relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et du budget et du ministre de l'intérieur et 
de la décentralisation, 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes 
naturelles, et notamment son article 5 ; 

Le Conseil d'État (section de l'intérieur) entendu, 

 

Décrète : 

Art. 1er - L'établissement et la révision des plans d'exposition aux risques naturels prévus à l'article 
5 de la loi du 13 juillet 1982 susvisée sont prescrits par arrête du commissaire de la République du 
département. 

Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris conjointement 
par les commissaires de la République de ces départements ; l'arrêté précise celui des commissaires 
de la République qui est chargé de conduire la procédure. 

Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles 
détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques qui sont pris en compte ; il désigne le 
service extérieur de l'État qui sera chargé d'instruire le projet. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies, pour avis, du projet 
d'arrêté. Cet avis est réputé favorable passé le délai de deux mois qui suit leur saisine. 

L'arrêté est transmis aux maires de ces communes ; il est publié au Recueil des actes administratifs 
du ou des départements. 

Art. 3. - Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un ou plusieurs documents graphiques ; 

3° Un règlement. 

Art. 4. - Le rapport de présentation : 

1° Enonce les caractéristiques des risques naturels prévisibles étudiés et en précise la localisation 
sur le territoire communal ; 

2° Justifie les prescriptions du ou des documents graphiques et du règlement compte tenu de 
l'importance des risques que des occupations ou utilisations susceptibles de les aggraver ou d'en 
aggraver les effets. 

Il peut, également, indiquer les équipements collectifs dont le fonctionnement peut être perturbé 
gravement ou interrompu par la survenance d'une catastrophe naturelle. 

Art. 5. - Le ou les documents graphiques délimitent à l'intérieur du périmètre du plan : 
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1° Une zone « rouge » estimée très exposée et où certains risques naturels sont particulièrement 
redoutables ; cette zone est inconstructible en application de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982 
susvisée ; toutefois peuvent y être autorisés les aménagements destinés à assurer la protection des 
constructions existantes ; 

2° Une zone « bleue » exposée à des risques moindres ; 

3° Une zone « blanche » sans risques prévisibles. 

Art. 6. - I. - Le règlement détermine les occupations ou utilisations du sol qui sont interdites dans 
chacune des zones « rouge » et « bleue ». 

II. - Il détermine, pour la zone «bleue», les mesures de nature à prévenir les risques, à en réduire les 
conséquences ou à les rendre supportables tant à l'égard des biens et activités implantés 
antérieurement à la publication du plan que de tous les biens et activités qui peuvent y être 
implantés. Ces mesures peuvent être définies par référence à des documents techniques préétablis. 

Les mesures définies à l'alinéa précédent tiennent compte de l'opportunité économique ; elles 
peuvent différer selon qu'elles s'appliquent à des biens et activités existants ou en projet. 

L'exécution des mesures de prévention prévues par le plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles concernant las biens existant antérieurement il la publication de ce plan ne peuvent 
entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur vénale des biens concernés. 

Art. 7. - Le commissaire de la République adresse, pour avis, l'ensemble du projet de plan 
d'exposition aux risques naturels prévisibles aux communes concernées. Lorsque ces avis ont été 
recueillis, ou réputés acquis, le projet de plan, éventuellement modifié pour en tenir compte, est 
rendu public par arrêté du commissaire de la République du département ou, dans le cas prévu à 
l'article 1er, par arrêté conjoint. 

Le projet de plan est alors soumis à une enquête publique dans les formes prévues par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. L'enquête s'effectue dans le respect du secret de la 
défense nationale et du secret industriel. 

A l'issue de l'enquête, le projet de plan accompagné des conclusions du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête est soumis, pour avis, aux conseils municipaux- concernés. 

Les avis des conseils municipaux prévus au présent article sont réputés favorables passé le délai de 
deux mois qui suit leur saisine 

Art. 8. - Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour tenir 
compte des résultats de l'enquête et des avis des conseils municipaux, est approuvé par arrêté du 
ou des commissaires de la République de département. 

En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur, de la commission d'enquête ou d'un conseil 
municipal, le plan est approuvé par décret en Conseil d'État après avis du délégué aux risques 
majeurs. 

Art. 9. - L'acte approuvant un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles fait l'objet : 

1° D'une mention au Journal officiel de la République française s'il s'agit d'un décret en Conseil 
d'État ; 

2° D'une mention au Recueil des actes administratifs des départements concernés s'il s'agit d'un 
arrêté d'un commissaire de la République ou d'arrêtés conjoints. Dans ce cas, ces arrêtés font l'objet 
d'une mention en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou 
les départements concernés. 

Une copie de l'acte d'approbation est ensuite affichée en mairie. 
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Pour l'application des dispositions de l'article 51 de la loi du 13 juillet 1982 susvisée, la publication 
du plan est réputée faite le 30ème jour d'affichage en mairie de l'acte d'approbation. 

Ce plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque commune sont 
tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie. Mention de ces mesures de publicité et 
des lieux où les documents peuvent être consultés est faite avec l'affichage de l'acte d'approbation 
prévu à l'alinéa précédent. 

Art. 10. - Le 13 du IV de la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol annexée 
à l'article R. 126-1 du code de l'urbanisme est complété par les dispositions suivantes : 

«  Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles et instituées en 
application de l'article 5-1, premier alinéa, de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982. » 

Art. 11. - Le ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation, le ministre de l'agriculture, le ministre de l'industrie e[ de la recherche, le ministre 
de l'urbanisme et du logement et le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de 
l'environnement et de la qualité de la vie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 mai 1984. 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
5 8  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
5 9  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 0  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 1  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 2  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 3  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 4  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 5  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 6  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 7  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 8  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
6 9  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 0  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 1  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 2  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 3  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 4  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 5  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 6  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 7  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 8  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
7 9  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 0  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 1  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 2  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 3  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 4  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 5  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 6  



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 7  





P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
8 9  

Annexes 
 

 



P l a n  L o c a l  d ’ U r b a n i s m e  d e  P O N T A V E R T  

A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  

 

B u r e a u  d ’ é t u d e s  G E O G R A M  
9 0  

Annexe 1 / Qualité de l’eau distribuée sur la commune 
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Annexe 2 / Assainissement de Pontavert 
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Annexe 3 / Rapport du SDIS en 2014 
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Annexe 4 : Tableau des servitudes 

 


